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Dispositions d'application des mesures sanitaires et organisationnelles dans le cadre de la rentrée 
scolaire pour les classes de l'enseignement obligatoire, de raccordement et de pédagogie spécialisée, 
ainsi qu'aux personnes vulnérables dans les établissements de formation de l'enseignement obligatoire et 
postobligatoire dans le cadre de la reprise de l'enseignement présentiel 

. (Plan de protection cantonal - COVI D-19) 

p. Si un.e enseignante (ou un.e professionnel.le de la formation) présente des symptômes 
pendant le temps scolaire, il.elle sort de sa classe et s'isole des autres adultes et élèves.
li.elle avertit sa direction. li.elle garde son masque et rentre à domicile. L'enseignante (ou 
un.e professionnel.le de la formation) prend contact avec son médecin, fait le coronacheck 
ou appelle la hotline du Canton.

q. Selon le résultat du coronacheck, la personne concernée est invitée à se rendre dans un 
lieu de test (filière rapide) ou à effectuer un test chez son médecin traitant. Le test est 
gratuit. Dans l'attente du résultat du test - en principe, dans les 24h qui suivent sa 
réalisation -, la personne testée reste chez elle et ne revient en aucun cas dans l'enceinte 
de l'établissement. Le médecin traitant ou le personnel du lieu de test sont habilités à 
requérir des personnes vivant sous le même toit que la personne supposément infectée ou 
entretenant des rapports étroits avec elle de rester à la maison et d'éviter les contacts 
sociaux (quarantaine). Par contre, ni le médecin traitant, ni le personnel d'un lieu de test ne 
sont autorisés à mettre en quarantaine une classe ou des collègues de la personne qui a 
subi le test en attendant les résultats de celui-ci.
Pour des raisons de protection de la sphère privée, une direction d'établissement qui serait 
mise au courant d'une suspicion ou d'un cas avéré COVID-19 ne peut en aucun cas 
transmettre quelque information que ce soit s'agissant de cette situation, ni aux 
enseignant.e.s, ni aux élèves ou à leurs parents. L'autorité sanitaire est, à ce stade, la 
seule à pouvoir donner des indications aux personnes directement concernées, et à elles 
uniquement. Une direction qui donnerait des informations à des tiers s'expose à des 
poursuites judiciaires.
Le résultat du test d'un élève ou d'un-e enseignant-e n'est pas transmis à l'établissement 
scolaire par respect du secret médical. Par ailleurs, il n'appartient pas à la direction d'un 
établissement de décider de l'utilité de mettre à l'isolement une personne ou une classe. Cette 
responsabilité incombe à la seule autorité sanitaire. Dans ce cas, la direction met en œuvre le 
niveau 2 du plan d'action (voir annexe 1 de la décision n° 170 à la fin du document).

r. Le résultat d'un test positif est transmis automatiquement à l'Office du Médecin cantonal qui 
prend contact avec la personne concernée pour l'informer des mesures à prendre et dont les 
principes sont exposés ici (isolement) :
https://www.hpci.ch/sites/chuv/files/depliant isolement covid-19 fr lire.pdf

Une enquête d'entourage est alors diligentée durant laquelle les personnes considérées 
comme des contacts proches sont mises en quarantaine selon les principes exposés ici : 
https://www.hpci.ch/sites/chuv/files/depliant quarantaine covid 19 fr lire.pdf 

Les informations concernant l'isolement et la quarantaine sont directement transmises par 
. le médecin traitant, le lieu de test ou l'Office du Médecin cantonal aux personnes 

concernées. 
En cas de mise en quarantaine d'un individu, ou d'une classe, la présence à domicile est 
vérifiée par des appels téléphoniques réguliers de l'Office du Médecin cantonal. 
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Les élèves, les enseignant.e.s, les membres du personnel administratif et technique qui 
reviennent d'un voyage dans une zone ou un pays classé comme « à risque » par les 
autorités fédérales suivent scrupuleusement les indications données par l'OFSP (liste des 
pays à risque et procédure àsuivre sous www.bag.admin.ch). 
Elles et ils se placent donc en auto-quarantaine, contactent le Médecin cantonal et ne 
regagnent leur établissement qu'une fois cette quarantaine achevée et uniquement si elles 
ou ils ne présentent alors aucun symptôme. 
Les enseignant.e.s et les directions ne sanctionnent pas les absences des élèves pour 
cause de mise en quarantaine. 

t. En cas de fermeture partielle ou totale d'un établissement, la direction suit la procédure
fournie par la DGEO-SESAF dans l'annexe 1. Dans ces circonstances, les élèves doivent
être en mesure d'emporter facilement toutes leurs affaires scolaires.

u. Pour les élèves fréquentant les établissements de pédagogie spécialisée et qui sont dans
une structure de transition

• Lorsque la distanciation sociale entre élèves n'est pas possible, le port du masque est
obligatoire pour les élèves, le personnel de pédagogie spécialisée et l'ensemble du
personnel administratif et technique durant tout le temps passé dans les bâtiments de
l'établissement comme dans les espaces extérieurs de l'établissement (ci-dessous :
dans l'enceinte des établissements).

• Pour des raisons d'efficacité sanitaire et de coûts, les masques portés sont de
préférence des masques chirurgicaux jetables qui doivent être changés, au minimum,
après une demi-journée. Les masques portés sont impérativement en bon état. Les
visières ne sont pas autorisées en regard de leur moindre efficacité sur le plan
sanitaire.

• Ces établissements fournissent des masques chirurgicaux jetables aux professionnel
le-s et aux élèves à raison d'un masque par demi-journée de travail.

• La direction, en collaboration avec les parents et le médecin pédiatre, analyse chaque
situation particulière.

2. Fréquentation et effectifs

a. Dès le 24 août 2020, tous les élèves de la scolarité obligatoire ainsi que ceux des
établissements de pédagogie spécialisée sont scolarisés par effectif entier. Ils suivent
l'horaire habituel de leur classe (Niveau 1 du plan d'action, annexe 1).

b. Sont exceptées de cette règle les situations de quarantaine de classés ou d'établissements
qui auraient été ordonnées par le Médecin cantonal (Niveau 2 du plan d'action, annexe 1).

c. En cas de mise en quarantaine d'une classe ou d'un établissement supérieure à 8 jours
ouvrables, un dispositif d'enseignement à distance est mis en place par la direction de
l'établissement (Niveau 4 du plan d'action, annexe 1).

d. Les récréations se déroulent normalement pour tous les élèves.

A la sortie des cours, les élèves quittent immédiatement le préau ou se rendent aux activités 
parascolaires. 
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b. Pour les élèves de moins de 12 ans, le concept général de protection s'applique.

Dans les transports scolaires (transports· dédiés) 

a. Les adultes accompagnant les élèves lors de transport en bus scolaire doivent porter des
masques, car la distance de 1.5 mètre. avec le.la conducteur.trice ne peut être observée à
l'intérieur de la cellule de conduite. Le masque est fourni par l'employeur.

b. Les élèves de l'école obligatoire ne sont pas tenus au port du masque.

PEDIBUS et chemin des écoliers 

a. Le PEDIBUS peut fonctionner comme à l'accoutumée pour les enfants. Il s'agira pour
l'adulte de porter un masque.

b. Les enfants, en particulier ceux des petites classes, se comportent et se déplacent sur le
chemin de l'école aussi normalement que possible.

5. Réfectoires et restaurants scolaires, devoirs surveillés

a. Les bacs à couverts en libre accès sont à proscrire. Le self-service est interdit.

b. Des dispositifs de protection pour la nourriture distribuée et le personnel de service (p. ex.
masques) doivent être mis en place.

c. Pour les locaux utilisés par l'accueil parascolaire primaire, des directives cantonales sont
édictées par l'OAJE.

d. Les devoirs surveillés reprennent dans les mêmes conditions qu'avant le 13 mars 2020. Ils
sont soumis aux mêmes mesures de distanciation et d'hygiène générales que
l'enseignement obligatoire.

6. Camps. voyages, sorties de classe, courses d'école

a. les camps, voyages, sorties de classe et courses d'école sont autorisés et organisés dans 
le respect des règles usuelles, auxquelles s'ajoutent celles du présent plan de protection.

b. Les mesures préconisées pour l'organisation des camps et des sorties sont décrites dans 
le document du groupe de liaison des activités de jeunesse (GLAJ), qui a édité un concept 
de protection pour l'organisation des camps avec hébergement validé par le Médecin 
cantonal. La version actualisée est disponible sur le lien suivant dans la rubrique 
« Documents utiles » : https://www.glaj-vaud.ch/services/plateformes/camps-et-colonies/

c. Conformément à la décision communiquée le 1 O juin 2020, les activités scolaires 
coflectives hors bâtiment scolaire auront lieu exclusivement en Suisse. Les rares 
exceptions concernent en particulier les échanges/séjours linguistiques collectifs (sous 
réserve bien entendu de l'évolution sanitaire et des recommandations du DFAE). Les 
directions conservent la possibilité d'effectuer des demand_ es dûment documentées qui 
seront analysées au cas par cas.
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Conformément aux plans de protection de la DGEO et de la DGEP, le port du masque est 
obligatoire pour des activités comme la surveillance de la récréation. 

Si en dépit de la mise en œuvre de ces mesures, la personne vulnérable refuse d'accomplir 
son travail en classe, le cas est annoncé par l'autorité d'engagement à Unisanté qui détermine 
si les mesures sont suffisantes ou non eu égard à la situation particulière de la personne. Dans 
l'attente de la détermination d'Unisanté, la personne est à disposition de l'établissement pour 
toutes tâches pouvant être effectuées à distance. Son salaire lui est versé de manière 
ordinaire. 

Si les mesures selon le principe STOP n'ont pas 'pu être mises en œuvre ou si Unisanté 
conclut, dans un cas individuel, que les mesures possibles sont insuffisantes, eu égard à la 
situation particulière de la personne, l'autorité d'engagement accorde un congé prolongé pour 
circonstances exceptionnelles. 

8. Mesures de contrôle

a. Tout.e enseignante ou autre professionnel.le qui constate un problème ou un manquement
dans l'application des mesures sanitaires eUou organisationnelles en informe la direction
de son établissement.
Celle-ci prend contact avec l'infirmier.ière et lesautorités compétentes afin de trouver une
solution. A défaut de pouvoir trouver un terrain d'entente avec les autorités communales,
elle signale le problème au conseiller en développement organisationnel de la DGEO qui
interviendra en soutien.
Si les exigences sanitaires ne peuvent être mises en place malgré les tentatives pour y
parvenir, une intervention sera organisée avec le soutien des préfets.

b. L'Office du médecin cantonal peut être sollicité en cas de constat de manquement dans
l'application de ces mesures sanitaires.

Les présentes dispositions entrent en vigueur le 24 août 2020. Elles sont valables jusqu'à 
nouvel avis. Ellés pourront être reconduites ou adaptées dans la même mesure qu''uné 
éve'ntuelle prolongation ou modification de !'Ordonnance 3 COVID-19. 
Elles s'appliquent également aux écoles privées. 

La présente annule et remplace la décision n° 170 dans sa version du 26 mai 2020 ainsi que la 
décision n° 172 du 7 mai 2020 et son annexe, devenues cad 

Cesla Amarelle 

Lausanne, le 18 août 2020 
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